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Nettoyage et destruction sécuritaire

8. Lorsqu’ils ne sont plus nécessaires, les renseigne-
ments désignés, les copies et les extraits de ceux-ci sont 
effacés de leur support, rendus irrécupérables ou détruits 
de façon sécuritaire .

Vérification de la sécurité

9 . L’Institut réalise une évaluation des mesures de 
sécurité, minimalement aux deux ans, ou lors d’un chan-
gement majeur d’actif ou des exigences législatives ou 
gouvernementales liées à la sécurité de l’information .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82628

Gouvernement du Québec

Décret 264-2024, 14 février 2024
ConCernant l’approbation de l’Avenant à l’Entente 
concernant l’aide aux propriétaires victimes de la  
pyrrhotite entre la Société d’habitation du Québec et 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement

attendu que la Société d’habitation du Québec et 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement ont 
conclu, le 5 juillet 2016, l’Entente concernant l’aide aux 
propriétaires victimes de la pyrrhotite, laquelle a été 
approuvée par le décret numéro 586-2016 du 29 juin 2016;

attendu que la Société d’habitation du Québec et la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement sou-
haitent conclure l’Avenant à l’Entente concernant l’aide 
aux propriétaires victimes de la pyrrhotite, qui a pour 
objet d’établir les modalités de versement d’une aide finan-
cière supplémentaire par la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 89.1 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(chapitre S-8), la Société d’habitation du Québec peut, 
conformément à la loi, conclure une entente avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;

attendu que la Société d’habitation du Québec est un 
organisme gouvernemental au sens de l’article 3 .6 .2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu que cet avenant constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de 
cette loi;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Habitation et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

que soit approuvé l’Avenant à l’Entente concernant 
l’aide aux propriétaires victimes de la pyrrhotite entre la 
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement, lequel sera substantielle-
ment conforme au projet d’avenant joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82629

Gouvernement du Québec

Décret 265-2024, 14 février 2024
ConCernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur François Bérubé comme vice-président de la 
Société québécoise des infrastructures

attendu qu’en vertu de l’article 64 de la Loi sur les 
infrastructures publiques (chapitre I-8 .3) le gouvernement 
nomme des vice-présidents de la Société québécoise des 
infrastructures, au nombre qu’il fixe, pour assister le  
président-directeur général de la Société et la durée de 
leur mandat est d’au plus cinq ans;

attendu qu’en vertu de l’article 65 de cette loi le 
gouvernement fixe la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail des vice-présidents;
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